
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      
     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

Projet d'expérimentation du procédé Rebamb sur le littoral de la commune de Villeneuve-Loubet - Plage des Maurettes

BIOBAMB

FARNOLE Pierre ; Directeur générale de la société

SAS8 1 9

11a Installation d'un récif artificiel à 100m de la côte, constitué de cannes sèches

de bambous sous la forme de flotteurs immergés destinés à réduire

l'énergie des vagues à la côte lors des tempêtes. L'emprise sur le fond est

quasiment nulle ; elle se limite à des ancrages constitués de chaines et ancres

enfouies dans le sable.

Espace occupé par le récif : 30mx150m =4500 m2

La présente demande d'examen au cas par cas préalable concerne la mise en place d'un démonstrateur (récif artificiel)

sur une durée limitée 5 ans dans l'objectif de tester un procédé innovant de protection dénommé Rebamb,contre l'érosion

marine et l'aléa de submersion marine de la RD 6098 au niveau de la plage des Maurettes (Villeneuve-Loubet).

Le récif est constitué de :

- cannes sèches de bambous de grand diamètre (120mm) et de grande longueur (4m) assemblés par 3 et fixés sur le fond

- 4 rangées de bambous immergées à une profondeur de -5m et flottant entre deux eaux comme des grandes "algues" ;

- les bambous ont une flottabilité positive et sont rattachés au fond par un système d'ancre et de chaines.

L'expérimentation a fait l'objet d'une convention tri-partite : Département des Alpes Maritimes; CNRS, Biobamb sas (Annexe 1)

Le expérimentation a reçu l'aval du CEREMA (Courrier du 27 avril 2017 - Annexe2).

4 9 0 9 2 1 0 0 0 1 5

22/05/2017 22/05/2017 F-093-17-C-0045
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4.2 Objectifs du projet     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

     

 L'objectif du projet Rebamb et de permettre :

- de diminuer l'énergie des vagues à la côte

- de créer une barre de prédéferlement entre le récif et la côte

- de stabiliser voire d'élargir la plage aérienne dans la zone protégée

- diminuer l'aléa de submersion de la RD 6098 qui est régulièrement submergée.

Etape 1 : assemblage des bambous selon un mode précis de construction (cf. plan joint)

Etape 2 : pose du système d'ancrage (chaine + ancre type Platipus) sur 4x 150ml

Etape 3 : acheminement et pose des modules de bambous sur 4 rangées de 150m de long espacés de 10m

Etape 4 : enlèvement du récif à l'issu de la période expérimentale

Les étapes 1, 2 et 3 vont s'étaler sur une période de 3 mois entre juillet et octobre 2017.

L'étape 4 : 1 mois

Etat zéro avant la pose du récif :

- relevé topobathymétrique, granulométrie des sédiments, relevé du trait de côte et de la morphologie de la plage

- relevé de la limite supérieure des herbiers de cymodocées.

Suivi sur 3 ans : de la zone du récif :profil 1 et des zones témoins : profils 2 et 3 (joint en annexe);

- topographie et bathymétrie en dehors de la saison estivale (2 fois dans l'année)

- suivi du trait de côte et morphologie de la plage régulièrement (1 fois par mois) à l'aide du drone du Département

- suivi de la tenue du récif et de l'évolution des fonds marins en plongée sous-marine

- bilan annuel des évolutions constatées : influence sur le trait de côte ; sur la morphologie des petits fonds et sur l'aléa de

submersion

- bilan final au bout des 3 années de suivis.
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   
Communes traversées :  

     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Art L.122-1 et suivants ; Art. R122-1 Article Annexe à l'article R122-2 du Code l’Environnement

Rubrique concernée du tableau annexé à l’article R.122-2:

10° Travaux, ouvrages et aménagements sur le domaine public maritime et sur les cours d'eau:

e) Construction ou extension d'ouvrages et aménagements côtiers destinés à combattre l'érosion ou reconstruction d'ouvrages

ou aménagements côtiers anciens, et travaux maritimes susceptibles de modifier la côte par la construction, notamment de

digues, môles, jetées et autres ouvrages de défense

contre la mer, d'une emprise totale inférieure à 2 000 m2.

f) Récupération de terrains sur le domaine public maritime d'une emprise totale inférieure à 2 000 m2.

Article R214-32 du Code de l’Environnement

4x15m = 60m2

4x18m= 72m2

30x150m = 4500m2

Emprise globale du projet: m2

- Emprise du récif sur le fond marin

- Emprise du récif au sein de la colonne d'eau

- Espace réservé à l'expérimentation

Commune de Villeneuve-Loubet

Place de Verdun

06270 Villeneuve Loubet

7 ° 0 7 5 3 36 4 3 3 2 3 7 64

0 7 0 8 0 3 80 4 3 3 7 6 2

0 7 0 8 0 3 07 4 3 3 7 2 6
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

     

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Domaine Public Maritime de la commune de Villeneuve Loubet
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

Le plan local d'urbanisme intègre un PPR Inondation approuvé

site Natura 2000 en mer n°FR9301573 « Baie et cap d’Antibes - îles de Lérins ; à

environ 100 de la zone Natura 2000 ( voire figure)
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Le projet est situé au voisinage d'une zone d'herbiers de cymodocées

(environ 100m). Comme le récif de bambou est situé entre le rivage et les

herbiers de cymodocées mais suffisamment éloigné de celui-ci il y a peu de

probabilité que des flotteurs immergés puissent impactés les habitats de ce

secteur.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La zone de expérimentale est soumise à l'aléa de submersion marine. Cela se

traduit lors des tempêtes par un envahissement de l'eau de mer, déchets

végétaux, galets graviers et sable sur la chaussée de la RD 6098 jusqu'à la

limite de remblai de la voie de chemin de fer.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

En mesure protectrice des activités balnéaires et navigation, il est prévu un balisage comprenant 4 bouées afin de permettre

l'identification formelle de la zone réglementée par les usagers. Le balisage proposé sera adapté à la nature du site, et limité au

strict nécessaire pour la bonne compréhension des mesures de gestion sur site. Ce balisage sera soumis à l’agrément de la

commission nautique locale, et à l'autorisation des autorités compétentes.

Au niveau des activités de baignades, le récif reste immergé 1m sous la surface de l'eau et flottant ce qui fait que c'est un obstacle

mobile et suffisamment éloigné du rivage pour ne pas impacter la grande majorité des baigneurs. Quoiqu'il en soit cette zone

fera l'objet d'un avis aux navigateurs pour informer pêcheur et plaisancier de l'interdiction de naviguer au-dessus de cette zone.

L'expérimentation constitue en elle-même une mesure de protection du milieu naturel puisque l’objectif est de conserver une

plage naturelle qui n’est plus suffisamment protégée pour résister à l’érosion marine. L’élément constitutif du récif est le bois de

bambous, matériau naturel, qui constitue un excellent support pour fixer les algues et permettre ainsi l’édification d’un nouvel

écosystème implanté. Situé dans la colonne d'eau, il a la particularité, contrairement aux autres récifs, de ne pas altérer le

mouvement des sédiments sur le fond ; c’est que le récif est censé ralentir les courants induits par la houle entre le récif et la côte

mais il n’interrompt pas le mouvement naturel des sédiments entre le large et la côte. C’est donc un récif écologique dans le

sens où il est constitué par des matériaux naturels et inertes qui ne perturbent pas le contexte environnemental du site.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Annexe 1 :Convention tripartite entre le Département des Alpes Maritimes ; le CNRS (laboratoire Géoazur) et la société Biobamb

sas

Annexe 2 : Courrier du CEREMA du 27/04/17 formulant son avis sur le projet Rebamb.

NICE  18 mai 2017

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus



Département des Alpes-Maritimes – Expérimentation Rebamb© - Villeneuve-Loubet  

BIOBAMB sas – DCPC  1 

ANNEXE 1 : Convention partenariat 
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ANNEXE 2 : Courrier du CEREMA du 27 avril 2017 
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Département des Alpes-Maritimes – Expérimentation Rebamb© - Villeneuve-Loubet  

BIOBAMB sas – DCPC  13 

ANNEXE 3 : Illustrations  
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Zone Expérimentale 

Situation de la zone de projet  
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Répartition des biocénoses benthiques et formations sédimentaires 
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Natura 2000 par rapport à la zone projet  
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Détail de la Zone d’implantation du récif sur levé bathymétrique (SEGC TOPO 2016) 

  

Récif – Rebam
b 

G
ravier – galet - sable 

PR 28400 

PR 28100 

PR 28200 

PR 28300 

PR 28500 

PR 28600 

0 100m 
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 Détail de fixation de l’assemblage en bambous 

 

 

Vue 3D du récif Rebamb© sur Villeneuve-Loubet  
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Système d’ancrage du Projet sur le fond marin 

 

  
  
  
  

Ancre Platipus S04 :  88 unités S06 : 12 unités       Chaines             4x150m  

 
Profils topo-bathymétriques de référence sur le site expérimental pour le suivi 
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